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1. Dans une 1ettre adressee au Secretaire general le 9 septembre 1957 
. .. ' ' 

(A/3641/Add.l), le representant permanent du Chili a offert a l'Organisation des 

Nations Unies, au nom de son gouvernement, une parcelle de terr~in sise a Santiago 

pour servir d'emplacement a un immeuble qui abriterait tous les services des 

Nations Unies actuellement installes dans.cette ville. Avant d 1accepter cette. 

offre, le Secretaire general a tenu a recevoir l 1 approbation de l'Assemblee generale 

de maniere a pouvoir, en consequence, etablir pour la construction des plans 

detailles qu'il soumettra a l'approbation ulterieure de l'Assemblee generale en 

meme temps que des propositions relatives au financement du projet. ' 

2. Au cours de 1 1 examen du rapport du Secretaire general sur la question 

(A/C.5/712), les membres de la Cinquieme Commission, a ses 6~9eme et 64oeme 

seances, ont exprime unanimement leur vive gJ;atitude pour le geste tres genereux 

que le Gouvernement chilien a fait en offrant de ceder a titre gracieux une parcelle 

de terrain pour servir d'emplacement a un immeuble des Nations Unies a Santiago. ,, · 

On a fait egalement observer que, grace a -cette louable initiative du Gouvernement 

chilien, les Nations Unies pourraient, cornme efles. le souhaitaient, avoir un 

irnmeuble corrmun pour tous leurs services installes a Santiago du Chili, et 

ameliorer ainsi les conditions de travail, et l 1 ef+icacite de ces services. 

3. Le representant du P~raguay a recapitule le.s nombreux avantages de ce.projet 

et, au nom des Gouvernements de l'Argentine, de la Bolivie, du Bresil, de la 

Colombie, du Costa-Rica, de Cuba, de 1'Equateur, du Guatemala, d 1Ha!ti, du Honduras, 
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du Mexique, du Nicaragua, de Panama, du Paraguay, du Perou, de la Republique 

Dominicaine, du Salvador et de !'Uruguay, il a presente le projet de resolution 

que voici 

L'Assemblee generale, 

.. ' ................. . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Considerant les avantages incontestables que presente, pour la bonne 

marchedes travaux des Nations Unies en Amerique latine, l'offre faite par le 
Gouvernement chilien, telle qu'elle est exposee en detail dans le rapport du 
Secretaire general (A/C.5/712), ainsi que ceux qui peuvent decouler de la 
prOpOSition tendant a fi;'1anCel' 1 1 iill1llet:<ble aU moyen d 1 Un pret a long terme et 
sans interet, 

..................... 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
1. Invite le Secretaire general a accepter l 1 offre genereuse du Gouver­

nement chilien en lui exprimant sa gratitude; 

2. Autorise le Secretatre general a engager, avec les gouvernements des 
Etats Membres de la Commission economique pour l'Amerique latine, les nego­
ciations voulues concernant le financement de 1 1 immeuble des Nations Unies a 
Santiago et a convoquer les reunions qu'il jugera necessaires avec les repre­
sentants desdits gouvernements; 

3. Prie le Secretaire general de presenter h la treizieme session de 
1 1Assemblee-generale, conformement aux,propositions qu'il a formulees, des 
plans detailles pour la construction de 1 1immeuble ainsi que les dispositions 
arretees pour son financement. 

4. En procedant a l 1examen des propositions dont la Cinquieme Commission etait 

saisie, plusieurs delegations, tout en approuvant pleinement les propositions 

presentees dans le projet de resolution, ont exprime des reserves sur certaines 

questions de procedure, estimant qu'il aurait ete utile de connaitre les vues du 

Comite consultatif en la matiere. En revanche, d'autres delegations ont fait 

observer que la Cinquieme Commission n' etai t pas. saisie de propositions detaillees 

impliquant des obligations financieres mais que, selon le rapport du Secretaire 

general (A/C.5/712) et le projet de resolution des dix-huit Puissances, ces propo­

sitions detaillees seraient soumises a l'Assemblee generale a sa treizieme session. 

Pour que l'on dispose a coup sur, ala prochaine session de l'Assemblee generale, 

des observations du Comite consultatif sur toutes les propositions qui pourraient 
; ... 
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etre faites d 1ici la, le representant de. l~ France a propose d'ajouter, a la fin du 

paragraphe 3 du projet de resolutio,g., le membre de phrase suivant : "et toutes 

observations quepourra faire _a -~e s:ujet 'le Comite consultatif pour les questions 

administratives et budgetaires". Au nom des auteurs du projet_, le representant de 

1 1Argentine a accepte ce~te proposition. 

5· Le representant du Secretaire general a precise que le Secretaire general 

demandait uniquemcnt, a la presente session, d'etre autorise h proceder aux etudes 

architecturales et ·aux consultations financi~res neeessaires et que l'Assemblee 

generale n I etait pas invitee a prendre sur le champ des engagements financiers.' Les 

frais relativement peu eleves qu 1ent:rafnero.it l 1etablissement de plans de 

construction detailles pourraient etre reGles par prelevement sur les credits 

ouverts pour 1958. Le President du Conit6 consultatif a indique que, le Gecretaire 

general ayant·formellement precise dans son rapport (A/C.5/712) qu'aucurte propo­

sition financiere ni~tait.presentee pour le moment., il lui semblait que le Comite 

consulti:t.tif ne pouvait pas encore faire d 1observations utiles en la matiere. 

Toutefois; 1 1 adoption du projet de resolution moG.ifie signifierait que 1 10rganisation 

des.Nations Unies n'assumerait aucune cl1arge financiere avant que l'Assemblee 

generale n 1 ai t e::emine le rapport que le Comi te consul tat if etablirai t en 1958 ., 

6. Le· representant du Royaume-Uni a fait valoir que les object:i.fs. que permett:rait 

d'atteindre la construction d 1un immeuble des Nations Unies a Santiago etaient d 1une 

t~lle importance quI ils "meri teraient d I etre a:pprouves h. 1 1 tmanimi te. Il" sf est feli­

cite de la :precision a:p:portee par le President du Comite consultatif et il a propose 

de supprimer, au troisi'eme eilinea du preambule du :projct de resolution des dfx-huit 

Puissances, le membre de phrase sui vant : "ainsi que ceux qui peuvent decouler' de _la 

proposition tendant a financer 1 1 immeuble au moyen d 1 un :pret a long terme et sans 

interet". Au nom des auteurs du projet de resolution, le representant du Paraguay 

a accepte la proposition du Royaume-Uni. 

7· Par 53 voix centre zero, avec 7 abstentions, la Commission a adopte le projet'de 

resolution modifie. 

RECOMMANDATION DE LA CINQUIEME COMII!ISSIO.N 

8. En consequence, la Cinquieme Comraission a 1 1honneur de recommander a 1 1Assemblee 

generale d'adopter le nrojet de resolution ci-apres. 
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OFFRE PAR LE OOUVERNEMENT DU CHILI DE TERRAIN A SANTIAGO POUR SERVIR 
D'EMPLACEMENT A DES BUREAUX DE L10RGANISATION DES NATIONS UNIES ET 

D'AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

L1Assemblee generale, 

Tenant coiim.te des rapports du Secretaire general (A/3641 et A/C.5/712) 

concernant 1 1offre du Gouvernement chilien de ceder a 1 10rganisation des Nations 

Unies, a titre gracieux, une parcelle de terrain sise a Santiago pour servir 

d 1emplacement a un immeuble qui abriterait tous les services de l 10rganisation 

et des institutions specialisees installes au Chili, 

Prenant note de la resolution 138 (VII) de la Commission economique pour 

l'.Amerique latine, qui a tite t.ransmise au Secretaire general pour etre examinee 

a la douzi?~me session de 1 1 Assemblee, ainsi que du ra.pport du Comite special de 

1 1immeuble de la CEPAL, cree par la Comn1ission conformement a cette resolution, 

Considerant les avanta.ges incontestables que presente, .Pour la bonne marche 

des travaux des Nations Unies en Amerique latine, 1 1offre faite par le Gouvernement 

chilien, telle qu'elle ·est exposee en detail dans le rapport du Secretaire general 

(AjC.5/712), 

Considerant que la construction de 1 1 immeuble permettra d'etablir des services 

communs pour l'Organisation des Nations Unies et les institutions specialisees qui 

ont des bureaux a Santiago, ainsi qu'il a ete maintes fois demande aux reunions des 

organes des Nations Unies qui s'occupent des questions administratives, 

Considerant qu'il faut adopter des mesures efficaces pour executer ce projet 

dans les meilleures conditions possibles, 

1. Invite le Secretaire general a accepter l 1offre genereuse du Gouvernement 

chilien en lui exprimant sa gratitude; 

2. Autorise le Secretaire general a engager, avec les gouvernements des 

Etats membres de la Commission economique pour l'Amerique latine, les negociations 

voulues concernant le financement de 1 1 immeuble des Nations Unies a Santiago et a 
convoquer les reunions qu'il jugera necessaires avec les representants desdits 

gouvernements; 

3. ~ le Secretaire general de presenter a la treizieme session de 

1 1Assemblee generale, conformement aux propositions qu'il a formulees, des plans 

detailles pour la construction de l'imrneuble ainsi que les dispositions arretees 

pour son financement et toutes observations que pourra faire a ce sujet le Comite 

consultatif pour les questions administratives et budgetaires. 


